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1103 Présidence : M. Rachid Madrane, président. Voorzitterschap: de heer Rachid Madrane, voorzitter.

1105

QUESTION ORALE DE M. PIERRE-YVES LUX MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER PIERRE-YVES
LUX

1105 à M. Rudi Vervoort, ministre-président du Gouvernement de
la Région de Bruxelles-Capitale chargé du Développement
territorial et de la Rénovation urbaine, du Tourisme, de la
Promotion de l'image de Bruxelles et du Biculturel d'intérêt
régional,

aan de heer Rudi Vervoort, minister-president van de
Brusselse Hoofdstedelijke Regering, belast met Territoriale
Ontwikkeling en Stadsvernieuwing, Toerisme, de Promotie
van het Imago van Brussel en Biculturele Zaken van
Gewestelijk Belang,

1105 concernant la gestion des archives publiques en Région de
Bruxelles-Capitale.

betreffende het beheer van de openbare archieven in het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest.

1105 QUESTION ORALE DE M. JOHN PITSEYS MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER JOHN PITSEYS
1105 à M. Rudi Vervoort, ministre-président du Gouvernement de

la Région de Bruxelles-Capitale chargé du Développement
territorial et de la Rénovation urbaine, du Tourisme, de la
Promotion de l'image de Bruxelles et du Biculturel d'intérêt
régional,

aan de heer Rudi Vervoort, minister-president van de
Brusselse Hoofdstedelijke Regering, belast met Territoriale
Ontwikkeling en Stadsvernieuwing, Toerisme, de Promotie
van het Imago van Brussel en Biculturele Zaken van
Gewestelijk Belang,

1105 concernant l'instauration de « l'empreinte législative » dans
la législation.

betreffende de invoering van de 'wetgevende voetafdruk' in
de wetgeving.

1107 M. Pierre-Yves Lux (Ecolo).- Le 19 mars 2009, le Parlement
régional bruxellois a adopté une ordonnance relative aux
archives de la Région de Bruxelles-Capitale. Celle-ci organise
le dépôt, la conservation et la gestion des archives des services
de la Région, des organismes d’intérêt public et autres services
relevant de l’autorité du gouvernement, mais aussi des cabinets
des ministres et secrétaires d’État.

Il s’agit d’un texte législatif important, tant l’enjeu des archives
est crucial. Il l'est du point de vue administratif, bien entendu,
pour garantir le respect de l’obligation de publicité des données
publiques, du point de vue patrimonial et culturel, et du point de
vue démocratique, évidemment.

Pour ce dernier volet, l’enjeu des archives des cabinets est
central, d’autant plus que nous avons traversé des périodes
tourmentées avec la crise sanitaire, qui a imposé la mise en œuvre
de modes de gouvernance particuliers, ou les « Uber Files », qui
ont mis en lumière des relations floues entre des lobbyistes et des
personnalités publiques, dont des ministres régionaux.

Malheureusement, il apparaît que les arrêtés d’application de
ladite ordonnance n’ont toujours pas été pris, ce qui rend ce texte,
pourtant indispensable, parfaitement inopérant. Or, en 2014, le
Groupe d'États contre la corruption (Greco) avait recommandé
de s’assurer que les dossiers du gouvernement, des ministres
et de leurs organes stratégiques et cabinets sont conservés de
manière appropriée et restent disponibles pour leurs successeurs
afin de garantir la bonne marche des affaires.

Huit ans plus tard, dans son cinquième rapport, le Greco rappelle
clairement que cette recommandation n'a pas été mise en œuvre
par notre pays. En réalité, la Belgique n'a pleinement mis en place

De heer Pierre-Yves Lux (Ecolo) (in het Frans).- In 2009
keurde het Brussels Parlement een ordonnantie goed betreffende
het beheer van de gewestelijke archieven. Het gaat om een
belangrijke wettekst, die moet garanderen dat de verplichting
om bepaalde gegevens openbaar te maken, wordt nageleefd.
Daarnaast zijn archieven natuurlijk ook van groot belang op het
vlak van erfgoed, cultuur en democratie.

De uitvoeringsbesluiten zouden echter nog steeds niet zijn
goedgekeurd, wat maakt dat de tekst niet van kracht is. Nochtans
stelde de Groep van Staten tegen Corruptie (Greco) in 2014
dat de dossiers van regeringen, ministers en hun strategische
instellingen en kabinetten hun dossiers best op gepaste wijze
bewaren en beschikbaar houden voor hun opvolgers.

In zijn rapport van 2022 wijst de Greco erop dat België slechts
2 van de 22 aanbevelingen heeft uitgevoerd.
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que 2 des 22 recommandations formulées par cette institution
émanant du Conseil de l'Europe.

1109 Alors qu'en Fédération Wallonie-Bruxelles, le ministre Frédéric
Daerden avance sur le décret « Archives publiques », rédigé en
bonne intelligence avec le secteur, et que des initiatives semblent
également prises au niveau fédéral sur cette question, il nous
paraît indispensable que la Région de Bruxelles-Capitale se
dote d'une législation solide et claire sur ses archives publiques,
notamment les archives de cabinet.

Confirmez-vous que les arrêtés d’application n’ont toujours
pas été adoptés, et ce, plus de treize ans après le vote de
l’ordonnance ? Pouvez-vous partager votre analyse des raisons
de ce blocage, indiquer si la rédaction des arrêtés est en cours
ou, à tout le moins, nous communiquer le calendrier législatif y
afférent ?

Pouvez-vous dresser un état des lieux de la manière dont les
archives publiques sont aujourd’hui gérées dans la Région ? Par
exemple, quels types d’archives les opérateurs déposent-ils et
où ?

En tant que Ministre-Président, comment justifiez-vous que la
Région bruxelloise soit en retard en matière de gestion des
archives publiques et spécifiquement des archives de cabinet ?

Enfin, estimez-vous que le texte de 2009 est toujours pertinent
treize ans après son vote, notamment eu égard au type d’archives
concernées ? Qu'en est-il, par exemple, de la numérisation, qui
a pris une place considérable dans la société en l'espace d'une
décennie ? Des évolutions s'imposent-elles ? Si oui, lesquelles ?

Waarom zijn de uitvoeringsbesluiten dertien jaar na de
goedkeuring van de ordonnantie nog steeds niet goedgekeurd?
Kunt u ons een tijdschema geven voor het opstellen ervan?

Hoe beheert het gewest zijn archieven?

Waarom loopt het gewest achter inzake het beheer van
openbaren archieven en in het bijzonder van die van de
kabinetten?

Is de ordonnantie uit 2009 nog relevant? Wat met de
digitalisering, die in tien jaar tijd sterk is toegenomen? Zijn er
aanpassingen nodig?

1111 M. John Pitseys (Ecolo).- La publication des Uber Leaks a mis
en évidence la nécessité d’assurer une plus grande publicité des
contacts et des relations entre les autorités publiques, d’une part,
et les acteurs cherchant à les influencer, d’autre part.

Des organisations telles que le Groupe d'États contre la
corruption (Greco) et Transparency International émettent
un certain nombre de recommandations à cet égard. Le
dernier rapport d’évaluation du Greco pour la Belgique et le
rapport « EU Legislative Footprint » conseillent notamment aux
parlements la mise en place d’une « empreinte législative »
qui consiste en l'ajout d'un paragraphe ou d'une annexe sur
la transparence dans chacun des projets d’ordonnance et de
résolution - en l'occurrence de propositions de résolution -, ainsi
qu’aux amendements déposés. Transparency International, ONG
de lutte contre la corruption des gouvernements et institutions
gouvernementales, en donne une définition précise. L’empreinte
législative est une liste qui permet de visualiser l’ensemble des
lobbyistes ayant influencé l’élaboration d’un texte de loi. Je
pense que nous pouvons toutefois élargir cette définition aux
groupes d'intérêts.

Actuellement, le Parlement européen fait régulièrement usage de
l’empreinte législative, mais uniquement sur une base volontaire.

De heer John Pitseys (Ecolo) (in het Frans).- Uber Leaks
maakte duidelijk dat er meer openheid moet zijn over contacten
tussen overheden en partijen die hen trachten te beïnvloeden.

Organisaties als de Groep van Staten tegen Corruptie (Greco)
en Transparency International doen daarover aanbevelingen.
In het recentste rapport van de Greco en het rapport 'EU
Legislative Footprint' is de aanbeveling opgenomen om bij
alle ontwerpen van ordonnantie of resolutie informatie op te
nemen over de transparantie en de ingediende amendementen.
Transparency International beveelt aan om een lijst op te nemen
van alle lobbyisten die invloed hadden op een wettekst. Voor mij
mag dat ook voor de belangengroepen.

Het Europees Parlement neemt al regelmatig op vrijwillige basis
dergelijke informatie op. Ook de nationale parlementen van
Nederland en Portugal passen de aanbeveling al toe.

Openbaarheid over het beleid is een belangrijke democratische
waarde. Burgers hebben het recht om op de hoogte te zijn
van de belangen die er spelen en overheden zijn verplicht die
bekend te maken. Door ze in wetteksten op te nemen, kunnen ze
belangenconflicten en corruptie voorkomen.
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D’autres parlements nationaux européens y ont également
recours tels que ceux du Portugal et des Pays-Bas.

La publicité politique est une valeur importante en démocratie.
Les citoyens ont le droit d’être au courant des intérêts à la
cause, aussi légitimes soient-ils, et de la manière dont ils sont
exprimés. Les autorités publiques ont en principe le devoir de
les rendre lisibles et visibles. L’empreinte législative est à cet
égard un dispositif utile pour prévenir les conflits d’intérêts et la
corruption.

Dans la déclaration de politique régionale, le gouvernement
s’engage à « renouveler la démocratie et les pratiques
politiques » afin de renforcer « le contrôle de l’action politique
par les citoyens ». À la lumière de ces engagements, avez-vous
pris connaissance de la publication du rapport 2022 du Greco, et
particulièrement des recommandations dont il fait état ?

Nonobstant les recommandations plus spécifiquement adressées
au niveau fédéral, quels sont les conclusions et les enseignements
que vous en avez tirés ? Quelles sont les mesures que vous avez
mises en place afin de rendre plus lisibles les relations entre
les autorités publiques et les acteurs cherchant à les influencer ?
Envisagez-vous en particulier de mettre en œuvre une empreinte
législative pour ce qui concerne les projets d’ordonnance déposés
par le gouvernement ?

Bent u op de hoogte van de aanbevelingen in het recentste
rapport van de Greco? Welke conclusies en lessen trekt u eruit?
Welke maatregelen nam u om de relaties tussen de overheid en de
spelers die haar trachten te beïnvloeden, transparant te maken?
Overweegt u om de aanbeveling in de wetgeving op te nemen?

1113 M. Rudi Vervoort, ministre-président.- Pour diverses raisons,
les arrêtés d’exécution de l’ordonnance du 19 mars 2009, relative
aux archives de la Région de Bruxelles-Capitale, n'ont pu
être adoptés en 2012-2013. Vu les difficultés d'exécution de
cette ordonnance ainsi que l’évolution rapide des technologies,
le service des archives s'est, dès 2015, lancé dans l'écriture
d’un nouveau texte, destiné à remplacer celui de 2009. Une
proposition a été transmise au cabinet en 2018. Il a ensuite
semblé opportun de soumettre ce texte au Gouvernement de la
Région de Bruxelles-Capitale issu des élections de 2019.

En mars 2021, le gouvernement a approuvé une stratégie
bruxelloise pour les données ainsi que le principe de la création
d’un code bruxellois de la gouvernance et de la gestion de
données. Les mesures visées s’inscrivent dans l’évolution du
cadre européen en matière de gestion des données. Le suivi
complet du cycle de vie des données est au cœur du code en
projet. Ce dernier rassemblera dans un corpus unique des textes
existants, tels que l'ordonnance « Open data » ou l'ordonnance
« Once only », et sera complété dans la perspective d’un
accroissement des réglementations futures, singulièrement sous
l’impulsion européenne.

En toute logique, afin que le suivi du cycle de vie des données
soit assuré, la question de la gestion des archives doit être traitée
au sein même du futur code bruxellois de la gouvernance et de
la donnée. Le service des archives a donc intégré le groupe de
travail chargé de l’élaboration dudit code.

Le travail réalisé sous la législature précédente n’est pas vain et
alimente les réflexions en cours. Des dispositions d’exécution en

De heer Rudi Vervoort, minister-president (in het Frans).-
Om uiteenlopende redenen konden de uitvoeringsbesluiten pas
in 2012-2013 worden goedgekeurd. Gezien de moeilijkheden bij
de toepassing van de ordonnantie en de snelle technologische
evolutie is de dienst archieven in 2015 gestart met het schrijven
van een nieuwe tekst, die in 2018 klaar was en in 2019 aan de
regering is voorgelegd.

In maart 2021 keurde de regering een strategie voor
gegevensbeheer goed. Ze stemde er bovendien mee in dat er
een wetboek voor bestuur en gegevensbeheer komt. Daarin
zullen alle teksten inzake gegevensbeheer worden opgenomen.
Het wetboek zal regelmatig aangevuld worden met nieuwe
regelgeving.

Het beheer van de archieven moet daarin opgenomen worden.
De dienst archieven is dan ook betrokken bij de werkgroep die
het wetboek opstelt.

De ordonnantie uit 2009 dient als basis voor de werkzaamheden,
die tegen april 2023 klaar moeten zijn.

De taken van de dienst archieven bestaan uit een optimale
bewaring, een gepast beheer en de organisatie van de definitieve
opslag van de archieven van de gewestelijke overheidsdiensten,
kabinetten, instellingen van openbaar nut en andere diensten
die onder de bevoegdheid van de regering vallen. De
gewestarchieven worden bewaard op de derde verdieping
van gebouw D van het logistiek centrum voor internationaal
wegvervoer (TIR).
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matière de gestion des archives sont également en discussion.
Le processus d’élaboration du code devrait aboutir aux alentours
d’avril 2023. Pour davantage de précisions, je vous invite à
interroger mon collègue M. Bernard Clerfayt, chargé de la
Transition numérique et de la Simplification administrative, qui
pilote ce dossier.

Les différentes missions du service des archives du service
public régional de Bruxelles sont la conservation optimale,
la gestion appropriée et l'organisation du dépôt des archives
définitives des services publics régionaux, des cabinets des
ministres et secrétaires d’État, des organismes d'intérêt public et
des autres services relevant de l’autorité du Gouvernement de la
Région de Bruxelles-Capitale. Le dépôt d’archives régional est
actuellement situé au troisième étage du bâtiment D du centre
logistique de transport international routier (TIR).

1115 Entre 2009 et 2021, le service des archives a reçu plus de 9.000
 mètres linéaires de pièces d’archives émanant de différentes
administrations. Durant cette période, le même service a reçu
281,2 mètres linéaires de pièces d’archives définitives des
différents cabinets ministériels ainsi que les pièces d’archives
définitives des séances des Conseils des ministres - 94,9 mètres
linéaires -. Actuellement, ce ne sont donc pas moins de 20
 kilomètres linéaires de documents qui sont conservés.

Pour davantage de précisions, comme vous le savez
probablement, le service des archives adresse annuellement un
rapport d’activités au Parlement bruxellois. Ce rapport contient
un exposé relatif à l’organisation et à la gestion administrative
des archives, à l’état des documents et des infrastructures ainsi
qu’à l’énumération des acquisitions. Les rapports d’activités
rédigés par le service des archives couvrent les années 2009 à
2020. Sachez que le rapport d’activités de 2021 est en cours de
finalisation.

Chaque rapport d’activités comprend un chapitre dédié à la
gestion du patrimoine archivistique et contient de multiples
informations quant aux archives reçues par le service des
archives.

En réponse à votre troisième demande, sachez que le service
des archives a eu l’occasion de rencontrer des représentants des
cabinets lors de la législature précédente afin de leur expliquer la
procédure à suivre pour préparer les pièces d’archives en fin de
législature. Par ailleurs, une rencontre similaire a été organisée
au début de législature actuelle. Comme expliqué lors de ma
réponse à votre deuxième demande, ces contacts portent leurs
fruits lorsque l’on observe l’évolution des dernières années de
la quantité de documents des cabinets transmis au service des
archives.

Enfin, concernant votre dernière demande, j’y ai partiellement
répondu lorsque j'ai abordé les arrêtés d’exécution de
l’ordonnance de 2009. Ainsi, la proposition de texte destinée
à remplacer l’ordonnance de 2009 tient bien entendu compte
de la numérisation de la société et de l’archivage électronique.
Ainsi, sans être exhaustif, les notions de système opérationnel,

Tussen 2009 en 2021 ontving de dienst archieven meer dan 9.000
strekkende meter archiefstukken van verschillende diensten,
281,2 strekkende meter van de kabinetten en 94,9 strekkende
meter van de ministerraden. Momenteel bewaart hij dus 20
strekkende kilometer aan documenten.

De dienst bezorgt het parlement sinds 2009 jaarlijks een
jaarverslag, met daarin een uiteenzetting over de organisatie
en het beheer van de archieven, de staat van de documenten
en de infrastructuur en een overzicht van de aanwinsten.
Daarnaast bevat het verslag een hoofdstuk over het beheer van
het archieferfgoed. Momenteel werkt de dienst zijn jaarverslag
over 2021 af.

De dienst archieven kon tijdens de vorige regeerperiode
kabinetsmedewerkers uitleg verschaffen over de procedure die
ze moeten volgen bij het voorbereiden van stukken die ze aan
het einde van de regeerperiode moeten archiveren. Eenzelfde
overleg vond bij het begin van de regeerperiode plaats. Dat
levert resultaten op, want de voorbije jaren bezorgden de
kabinetten heel wat meer documenten aan de archieven.

Ten slotte zal in de nieuwe tekst ter vervanging van de
ordonnantie uit 2009 rekening worden gehouden met de
digitalisering en elektronische archivering. De regering zal
minimumnormen voor digitaal archieferfgoed opstellen en de
taken van de dienst archieven en de leveranciers van documenten
uitbreiden. Uiteraard houden we daarbij rekening met de
Algemene Verordening gegevensbescherming.
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de dépôt d’archives numérique, d’authenticité, d’intégrité, de
fiabilité, d’utilisabilité et de métadonnées sont au cœur de la
réforme.

Le gouvernement déterminera également des normes minimales
en matière de conservation du patrimoine archivistique
numérique. Les missions du service des archives ainsi que
celles des producteurs d’archives seront davantage développées.
L’ensemble de ces éléments étant évidemment en lien avec
l’entrée en vigueur du règlement général sur la protection des
données.

1117 J’ai effectivement pris connaissance du troisième rapport de
conformité intermédiaire du Groupe d'États contre la corruption
(Greco) et ce, dans le cadre du quatrième cycle d’évaluation. Ce
rapport, adopté le 17 juin dernier, était consacré à la prévention
de la corruption des parlementaires, des juges et des procureurs.
Je note que le Greco relève une certaine amélioration de la
situation dans notre pays, mais que des initiatives semblent
devoir encore être prises directement par les parlements. À cet
égard, il ne me revient évidemment pas de m’immiscer dans les
prérogatives de cette assemblée.

En ce qui concerne le pouvoir exécutif, je note aussi que
des réflexions d’amélioration sont en cours au niveau fédéral.
L’accord de la Vivaldi a prévu, par exemple, d’évaluer le système
de registre des lobbyistes et de l’étendre au gouvernement et
aux cabinets. Afin d’éviter de démultiplier les dispositifs de
transparence, il me semble opportun de disposer de l’évaluation
du régime déjà mis en place ainsi que des textes finaux du
niveau fédéral avant de prendre des initiatives similaires au
niveau de notre Région. À ce propos d’ailleurs, je note que
la commission fédérale de déontologie ne dit pas autre chose,
puisque récemment, en matière de cadeaux offerts aux députés,
par exemple, elle propose l’élaboration d’une réglementation
uniforme pour tous les niveaux de pouvoir.

Concernant la mise en place d’un système d’empreinte
législative à insérer dans le parcours d’adoption des normes
législatives, tout comme vous, je constate qu’il n’existe pas
d’approche uniforme en la matière et ce, rien qu’au niveau des
pays de l’Union européenne. Il me semble plus opportun que
cette assemblée prenne des initiatives en la matière et s’accorde
avec les autres parlements du pays sur un système uniforme.

En ce qui concerne la transparence du gouvernement régional,
je rappelle l’existence des obligations de déclaration de mandats
pour tous les collaborateurs de cabinet chargés de rendre des
avis sur la politique, la stratégie politique et la communication,
effectuées chaque année depuis 2018 auprès de la Cour des
comptes, ainsi que les obligations de déclaration de patrimoine
imposées par les lois ordinaire et spéciale du 2 mai 1995 aux
ministres et secrétaires d’État bruxellois, ainsi qu’aux chefs de
cabinet et chefs de cabinet adjoints.

Outre la question des rémunérations, je rappelle aussi les
obligations en matière de publicité active prescrites par les
décret et ordonnance conjoints du 16 mai 2019 de la Région de

Ik ben op de hoogte van het derde tussentijdse rapport van
de Groep van Staten tegen Corruptie (Greco), dat gewijd was
aan preventie van corruptie door parlementsleden, rechters en
procureurs. De Greco ziet verbetering in België, maar is van
mening dat de parlementen nog een aantal initiatieven moeten
nemen. Daar hoor ik mij echter niet in te mengen.

Voorts stel ik vast dat de federale regering het registratiesysteem
voor lobbyisten wil evalueren en uitbreiden naar de regering
en de kabinetten. Om overlappingen te voorkomen, lijkt het mij
beter dat de Brusselse regering wacht om initiatieven te nemen
tot ze over de federale teksten beschikt. Ook wat de invoering
van een 'wetgevende voetafdruk' betreft, lijkt het mij beter dat
het Brussels Parlement met de andere parlementen overlegt over
een eenvormige aanpak.

Wat de transparantie van de gewestregering betreft, herinner
ik eraan dat alle kabinetsmedewerkers die adviezen over het
beleid, de beleidsstrategie en de communicatie geven, sinds
2018 bij het Rekenhof hun mandaten moeten bekendmaken.
Daarnaast moeten de Brusselse ministers en staatssecretarissen,
de kabinetschefs en de adjunct-kabinetschefs hun vermogen
bekendmaken.

Voorts is er een verplichting voor de Brusselse instellingen om
informatie bekend te maken. Zo moet iedereen die de portaalsite
van het gewest bezoekt er informatie vinden over de identiteit en
de functie van de kabinetsmedewerkers, naast een overzicht van
de bestelde studies en de auteurs ervan.

Ten slotte bieden de interne reglementen van de kabinetten
de nodige omkadering voor de kabinetsmedewerkers bij de
uitvoering van hun taken.
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Bruxelles-Capitale, la Cocom et la Cocof relatifs à la publicité
de l’administration dans les institutions bruxelloises. Ainsi,
toute personne qui consulte le portail régional peut y retrouver
notamment l’identité et la fonction de tous les collaborateurs des
cabinets, mais aussi la liste des études commandées et des auteurs
de celles-ci. Ces éléments d’information sont, me semble-t-il,
de nature à répondre au besoin d’une plus grande lisibilité des
relations entre les autorités publiques et les acteurs cherchant à
les influencer, tel qu’exprimée dans votre question.

Les règlements d’ordre d'intérieur des cabinets constituent
également une source d’encadrement de l’exercice des missions
des collaborateurs des cabinets. Pour ne citer que l’exemple
du mien, le règlement d'ordre intérieur prescrit une obligation
générale de comportement exemplaire pour tous les agents.

1119 M. Pierre-Yves Lux (Ecolo).- Finalement, il s'agit moins
aujourd'hui du nombre de mètres concernés par l'archivage que
de la situation dans laquelle nous nous trouvons d'un point de
vue législatif.

Concernant les archives des cabinets, votre initiative
d'information et de formation chez vos collègues est évidemment
bienvenue, mais sans cadre législatif, cela ne dépendra que de
leur bonne volonté. Pourriez-vous nous donner plus de détails ?

Le texte de 2009 date effectivement. Le choix a désormais été fait
d'en élaborer un nouveau, qui sera intégré dans un code qui ne
devrait être prêt qu'en 2023. Entre-temps, nombre d'évolutions
technologiques ont pris place qui, de facto, ont rendu caduc le
texte précédent. Dans la foulée, la gestion des archives, intégrée
à ce code, passera sous la compétence de M. Clerfayt. J'espère
que l'ensemble des informations et des travaux déjà effectués,
notamment au sein de votre cabinet, lui seront transmis tels que
vous avez prévu de les archiver.

La gestion des archives est un enjeu administratif et
démocratique important. Il est nécessaire d'avancer, car, selon les
observateurs, mais aussi le groupe Ecolo, cela fait trop longtemps
que ce point est en suspens. Nous ne manquerons donc pas de
suivre ce dossier.

De heer Pierre-Yves Lux (Ecolo) (in het Frans).- Het gaat ons
minder om het aantal meter dan om de wettelijke toestand waarin
we ons bevinden. Uw initiatief om uw collega's te informeren en
op te leiden is natuurlijk welkom, maar zonder wetgeving hangt
alles af van goede wil.

De regels uit 2009 zijn inderdaad niet meer up-to-date. De
nieuwe worden opgenomen in wetgeving die pas in 2023 klaar
zal zijn. Ondertussen is de technologie sterk geëvolueerd.

Voorts wordt het beheer van de archieven een bevoegdheid
van minister Clerfayt. Hopelijk verloopt de overdracht van
informatie en initiatieven, zoals u voorzien heeft.

1121 M. John Pitseys (Ecolo).- Concernant l'ordonnance de 2009,
j'entends qu'un code de la gouvernance et de la gestion de
données sera déposé en avril 2023. Ce dernier abordera-t-il
le traitement des archives de cabinet ? Dans l'affirmative, la
responsabilité finale de la mise en œuvre et de l'adaptation de
l'ordonnance de 2009 incombera-t-elle à votre cabinet ou à celui
du ministre Clerfayt ?

S'agissant du deuxième volet de vos réponses, ma question ne
portait pas sur les cadeaux, car je ne voulais pas vous taquiner
sur ce vieux sujet. Cela dit, quand vous soulignez la nécessité
d'une approche coordonnée de ces sujets pour espérer avancer
en Région bruxelloise, je vous objecterai que de nombreuses
réformes de gouvernance ont - heureusement - été lancées par

De heer John Pitseys (Ecolo) (in het Frans).- In april 2023 komt
er bestuurs- en gegevensbeheerwetgeving. Gaat die laatste ook
over de archieven van kabinetten? Wordt de aanpassing van de
ordonnantie van 2009 de verantwoordelijkheid van uw kabinet
of van het kabinet-Clerfayt?

U zegt dat er nood is aan een gecoördineerde aanpak om
vooruitgang te boeken, maar het gewest heeft gelukkig al heel
wat veranderingen doorgevoerd. We mogen niet systematisch
teruggrijpen naar het argument van de noodzakelijke
coördinatie tussen de beleidsniveaus, want die levert vaak
problemen op.

Over de wetgevende voetafdruk hebt u geen precieze informatie
gegeven.
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une Région en particulier avant d'essaimer et de servir de bonnes
pratiques ailleurs.

Je vous encourage, et nous encourage par la même occasion,
à ne pas recourir systématiquement à l'argument - légitime et
compréhensible par ailleurs - de la nécessaire coordination entre
les nombreux niveaux de pouvoir, car celle-ci bute souvent sur
l'opposition de l'un d'eux.

En ce qui concerne l'empreinte législative, je n'ai pas obtenu
d'indications précises.

1123 M. Rudi Vervoort, ministre-président.- Je pense avoir renvoyé
cette question vers le parlement lorsque j'ai dit que le
gouvernement n'allait pas empiéter sur la question de l'empreinte
législative.

Par rapport au code, M. Clerfayt a été chargé de ce travail
de compilation dans le cadre de sa compétence en matière
de transition numérique et de simplification administrative. La
coordination de ce dossier sera réalisée par son cabinet.

De heer Rudi Vervoort, minister-president (in het Frans).- Ik
zei dat het parlement voor de wetgevende voetafdruk het initiatief
moet nemen.

Het kabinet-Clerfayt is belast met de coördinatie van het dossier.

1123 M. John Pitseys (Ecolo).- Vos propos sont un peu un pousse-
au-crime !

L'empreinte législative est au moins aussi utile et intéressante
pour ce qui concerne les projets d'ordonnance, les propositions
d’ordonnance ou les propositions de résolution. Si, par hasard, le
gouvernement voulait montrer qu'il est encore plus attentif que
le parlement à la transparence des activités législatives, ce serait
bienvenu.

De heer John Pitseys (Ecolo) (in het Frans).-De wetgevende
voetafdruk is interessant voor ontwerpen en voorstellen van
ordonnantie en voorstellen van resolutie. De regering mag
gerust tonen dat ze meer belang hecht aan transparantie dan het
parlement.

1123 M. Rudi Vervoort, ministre-président.- Je ferai part de vos
préoccupations au gouvernement.

- Les incidents sont clos.

De heer Rudi Vervoort, minister-president (in het Frans).- Ik
zal uw bezorgdheid aan de regering overmaken.

- De incidenten zijn gesloten.

1137

QUESTION ORALE DE M. JOHN PITSEYS MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER JOHN PITSEYS
1137 à M. Rudi Vervoort, ministre-président du Gouvernement de

la Région de Bruxelles-Capitale chargé du Développement
territorial et de la Rénovation urbaine, du Tourisme, de la
Promotion de l'image de Bruxelles et du Biculturel d'intérêt
régional,

aan de heer Rudi Vervoort, minister-president van de
Brusselse Hoofdstedelijke Regering, belast met Territoriale
Ontwikkeling en Stadsvernieuwing, Toerisme, de Promotie
van het Imago van Brussel en Biculturele Zaken van
Gewestelijk Belang,

1137 concernant la publicité des décisions et documents
préparatoires du gouvernement.

betreffende de openbaarheid van de beslissingen en
voorbereidende documenten van de regering.

1139 M. John Pitseys (Ecolo).- Dans sa déclaration de politique
régionale, le gouvernement s’est engagé à une meilleure
publicité de ses décisions et documents préparatoires. À ce
titre, il prévoyait la création d’une chancellerie régionale et le
développement d’un site internet adapté à la communication
avec les citoyens.

Des avancées concrètes ont déjà permis de faire progresser
les enjeux de transparence. Je songe notamment aux décret et

De heer John Pitseys (Ecolo) (in het Frans).- In de gewestelijke
beleidsverklaring heeft de regering zich ertoe verbonden
om beslissingen en voorbereidende documenten eenvoudiger
raadpleegbaar te maken via een gewestelijke kanselarij en een
website.

Er zijn al een aantal stappen gezet die de transparantie ten goede
komen, zoals het gezamenlijk decreet en ordonnantie betreffende
de openbaarheid van bestuur bij de Brusselse instellingen,
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ordonnance conjoints du 16 mai 2019 relatifs à la publicité de
l’administration dans les institutions bruxelloises. Cela signifie
que le gouvernement est tenu de publier, sur son site internet,
un certain nombre de documents mis à la disposition du grand
public.

Toutefois, s'il est une chose de mettre des documents intéressants
à la disposition du public, il en est une autre de faciliter le
parcours vers ces documents. La transparence se joue toujours
à deux niveaux : d'une part, l'information doit être disponible
et, d'autre part, les citoyens doivent savoir que l'information
est disponible afin de pouvoir la consulter, sans passer par un
parcours labyrinthique dans l'architecture du site internet en
question.

Ce n'est donc pas parce qu'une information est disponible
qu’elle est accessible. Pour reprendre une distinction parfois
utilisée dans la littérature consacrée au sujet, le citoyen bénéficie
d’une transparence passive de l’information, pas forcément
d’une transparence active. Or, cette dernière est d’autant
plus bienvenue que c’est elle qui permet que l’information
publique ne soit pas seulement accessible aux professionnels de
l’information.

Le gouvernement a-t-il envisagé de rendre ses ordres du jour
et ses décisions plus directement disponibles et accessibles ? Si
oui, de quelle manière ? A-t-il envisagé de réduire le nombre de
clics et autres opérations nécessaires pour les consulter ? A-t-il
envisagé de développer d’autres types de techniques de diffusion
que la mise à disposition de pages internet (affichage physique,
etc.) ?

Plus largement, le gouvernement a-t-il avancé sur la création
d’une chancellerie régionale et le développement d’un site
internet adapté ?

waardoor de regering een aantal documenten op haar website
moet publiceren. Dat interessante documenten openbaar worden
gemaakt, betekent echter nog niet dat ze gemakkelijk te vinden
zijn. In die zin wordt er in vakliteratuur een onderscheid gemaakt
tussen passieve en actieve transparantie.

Overweegt de regering om haar agenda en beslissingen vlot
raadpleegbaar te maken? Houdt ze rekening met het aantal
clicks dat nodig is om ze op te vragen? Overweegt ze andere
publicatietechnieken? Heeft de regering vooruitgang geboekt
met de oprichting van een gewestelijke kanselarij en een
aangepaste internetsite?

1141 M. Rudi Vervoort, ministre-président.- Le 22 juillet dernier,
le gouvernement s’est accordé sur une stratégie web régionale.
Je ne vous la détaillerai pas entièrement, car il s’agit d’un
dossier piloté par le cabinet de mon collègue Bernard Clerfayt,
compétent pour la transition numérique et la simplification
administrative. Il convient néanmoins de retenir que le premier
chantier prioritaire de cette stratégie a trait justement à la mise
en ligne d’un nouveau site portail de type « gov », be.brussels. Il
devrait être mis en ligne en mars 2023. L'idée est de développer
un outil beaucoup plus accessible et inclusif, avec un nombre
limité des pages disponibles, dont celles en matière de publicité
active de l’administration.

En ma qualité de ministre-président chargé de la coordination
des travaux du gouvernement, je resterai évidemment attentif
à ce dossier afin que les exigences de transparence soient
encore mieux respectées qu'elles ne le sont actuellement, dans le
contexte des avancées concrètes que vous avez évoquées.

En ce qui concerne la création d’une chancellerie régionale
telle que prévue par l'accord de majorité, il en existe déjà
un embryon au sein des services généraux du service public

De heer Rudi Vervoort, minister-president (in het Frans).-
Op 22 juli werd de regering het eens over een webstrategie. De
eerste prioriteit is een nieuwe portaalsite, die in maart 2023
klaar moet zijn. De site moet toegankelijk en inclusief zijn, met
een beperkt aantal pagina's, waaronder de pagina's gewijd aan
de actieve openbaarheid van de administratie.

De gewestelijke kanselarij bestaat al in embryonale vorm bij
de Gewestelijke Overheidsdienst Brussel. De dienst biedt de
regering ondersteuning, zoals bij het opstellen van lijsten van
organismes waarvoor de verplichte aangifte van mandaten bij
het Rekenhof geldt of de coördinatie van parlementaire vragen
met betrekking tot meerdere bevoegdheden.

De omvang van de aanvullende opdrachten van de gewestelijke
kanselarij wordt nog bekeken, maar dat heeft geen invloed op het
ontwerp van de nieuwe portaalsite. De gewestelijke kanselarij
zal daar zonder problemen kunnen bij aansluiten.
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régional de Bruxelles. Ce service apporte déjà un soutien au
gouvernement, notamment dans le cadre de la confection des
listes des organismes soumis à la législation relative à la
déclaration des mandats auprès de la Cour des comptes. La
coordination des questions parlementaires transversales est un
autre exemple.

Dans le cadre du projet Optiris, le gouvernement étudie les
possibilités de rationalisation des administrations. Ainsi, pour
atteindre des objectifs d’efficacité, il s’agira de regrouper des
compétences verticales ou opérationnelles.

Le périmètre des missions complémentaires de la future
chancellerie régionale est encore à l’étude. Quoi qu’il en soit,
cette réflexion ne retarde pas les travaux liés à la mise en
place du nouveau site portail. Le contenu numérique lié à
cette chancellerie régionale pourra se raccrocher sans aucune
difficulté au nouveau site de type « gov ». En revanche, la
création d’un site thématique dédié uniquement à la chancellerie
et distinct du nouveau site portail ne nous semble pas opportune,
mais cette question doit encore être tranchée.

L'objectif est évidemment de mettre en place cette chancellerie
avant la fin de la législature. Cette initiative, qui ne revêt pas
d'importance politique stratégique, permettra de rattacher la
chancellerie à l'administration générale plutôt qu'à un cabinet,
comme c'est la pratique actuellement. C'est d'ailleurs pour
cette raison que l'accord de majorité la prévoit. Il m'a semblé
indispensable que la chancellerie ne soit pas intégrée au cabinet
du ministre-président, comme cela se fait à d'autres niveaux de
pouvoir. Ainsi, quand on fera le compte des collaborateurs de
mon cabinet, on pourra déjà en déduire la chancellerie !

Het is vanzelfsprekend de bedoeling om de kanselarij nog voor
het einde van de regeerperiode op te richten. Ze zal niet bij een
kabinet horen, maar wel bij de administratie.

1143 M. John Pitseys (Ecolo).- J'interrogerai peut-être le ministre
Clerfayt sur le suivi de la situation. J'ai bien noté la date que vous
avez mentionnée et j'imagine que vous serez prudent pour ce qui
concerne la création espérée de la chancellerie. Avez-vous une
idée du calendrier à cet égard ?

De heer John Pitseys (Ecolo) (in het Frans).- Hebt u enig idee
wanneer de kanselarij er al zijn?

1143 M. Rudi Vervoort, ministre-président.- Cela devrait être fait
pour la fin 2023. Vous imaginez bien qu'à partir de janvier 2024,
ce sera plus difficile.

- L'incident est clos.

De heer Rudi Vervoort, minister-president (in het Frans).-
Voor eind 2023, want vanaf 2024 wordt het moeilijk.

- Het incident is gesloten.


